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TEXT

En ma tière d’his toire des doc trines, il convient de dis tin guer l’évo lu‐ 
tion des idées in dé pen dam ment de celle des or ga ni sa tions 1. Ap pli‐ 
quée aux doc trines dé ve lop pées par le gé né ral Dou het, cette dis tinc‐ 
tion per met de faire la part entre, d’un côté, les idées du gé né ral ita‐ 
lien et leur ré cep tion et, de l’autre côté, l’his toire des faits pra tiques
ou l’his toire des ar mées de l’air, c’est- à-dire de l’in fluence réelle de la
doc trine. Il fau drait même, selon une dis tinc tion qui a été faite en
science po li tique, dif fé ren cier l’his toire des idées concep tuelles,
c’est- à-dire ici de la phi lo so phie de l’em ploi de la puis sance aé rienne,
de l’his toire des idées em pi riques ou des doc trines d’em ploi des ar‐ 
mées de l’air 2. Ce clas se ment per met de ran ger Dou het dans la ca té‐ 
go rie de la phi lo so phie de la puis sance aé rienne tan dis que les textes
doc tri naux comme les rè gle ments de ma nœuvre – par exemple celui
sur les « Prin cipes d’em ploi et mis sions de l’avia tion de chasse » pu‐ 
blié par l’aé ro nau tique mi li taire fran çaise en 1923 – ap par tiennent à
l’ordre des idées em pi riques. Ces deux ca té go ries d’idées se dif fé ren‐ 
cient donc de l’évo lu tion des or ga ni sa tions comme par exemple la
créa tion d’une avia tion ré ser vée prin ci pa le ment com po sée d’avions
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de bom bar de ment. Trois strates in dé pen dantes doivent donc être
étu diées dans le do maine de l’his toire des doc trines  : les idées
concep tuelles, les idées em pi riques et les or ga ni sa tions. L’his toire de
l’in fluence des idées dou hé tiennes ne peut pas être sé pa rée de l’his‐ 
toire des doc trines et de l’his toire des faits, c’est- à-dire du contexte
qui a per mis à ces idées de ger mer et de gran dir et qui lui ont donné
une force agis sante.

Dans le cadre de cette étude li mi tée, nous pou vons ré su mer le dou‐ 
hé tisme à l’idée qu’une force aé rienne com po sée de bom bar diers
agis sant in dé pen dam ment des forces de sur face peut im po ser des
des truc tions si im por tantes à l’en ne mi, no tam ment en dé trui sant ses
villes, qu’elle peut par sa seule ac tion ob te nir la vic toire 3.

2

Les idées concep tuelles ne sont pas le seul élé ment pe sant sur la doc‐ 
trine. Celle de l’armée de l’air fran çaise des an nées 1930 est in fluen‐ 
cée par un cer tain nombre de fac teurs his to riques  : les le çons de la
guerre de 1914-1918  ; les dé ci sions en ma tière de po li tique de dé‐ 
fense  ; les choix du haut- commandement mi li taire  ; les pos si bi li tés
ma té rielles dans le do maine in dus triel et tech nique  ; les contraintes
fi nan cières ; et les cir cons tances, c’est- à-dire le contexte du mo ment.
L’in ter ac tion entre ces dif fé rents fac teurs est bien en ten du si forte
qu’il est qua si ment im pos sible d’iso ler l’in fluence de tel ou tel dans la
dé ter mi na tion de l’en semble. Ce pen dant, il est pos sible d’éta blir une
hié rar chie. En étu diant le pro ces sus d’ins ti tu tion na li sa tion de l’armée
de l’air dans les an nées 1920 et au début des an nées 1930, Pas cal Ven‐ 
nes son dans sa thèse de science po li tique a mon tré l’im por tance des
« mé dia tions ins ti tu tion nelles », c’est- à-dire du rôle de la lo gique ins‐ 
ti tu tion nelle dans la créa tion de l’armée de l’air tout en mi no rant l’im‐ 
por tance d’autres fac teurs jugés jusqu’ici dé ter mi nants comme les ar‐ 
me ments, la doc trine ou la po li tique étran gère 4.

3

Pour sui vant le rai son ne ment de Pas cal Ven nes son sur l’im por tance
des lo giques ins ti tu tion nelles pour ex pli quer les mo da li tés de la créa‐ 
tion de l’armée de l’air, cet ar ticle s’at tache à l’étude des choix doc tri‐ 
naux et or ga ni sa tion nels des chefs mi li taires de l’armée de l’air et à la
ma nière dont ils se sont ap pro priés les idées dou hé tiennes pour ser‐ 
vir des lo giques ins ti tu tion nelles 5. En effet, la pé riode sui vant la créa‐ 
tion de l’armée de l’air en 1933 voit l’or ga ni sa tion de la nou velle ins ti‐ 
tu tion et le pas sage de l’armée de l’air de l’état d’abs trac tion dou hé ‐
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tienne à celui d’une réa li té contin gente. C’est le pas sage de l’idée pla‐ 
to ni cienne à la réa li té sen sible ou le pas sage de l’idée concep tuelle à
l’idée em pi rique puis aux faits pra tiques. Or si les op po si tions d’ar‐ 
mées ont été re la ti ve ment bien étu diées, les ré sis tances à l’in té rieur
de l’armée de l’air n’ont jusqu’à main te nant pas fait l’objet d’études ap‐ 
pro fon dies 6.

Dans le pro ces sus de créa tion de l’armée de l’air, nous étu die rons
donc plus par ti cu liè re ment les concep tions des chefs mi li taires de
l’armée de l’air à l’aune des idées dou hé tiennes au cours de deux pé‐ 
riodes dis tinctes. La pre mière pé riode est celle de la ge nèse qui va de
la créa tion du mi nis tère de l’Air en 1928 à celle de l’armée de l’air en
1933 au cours de la quelle les avia teurs, peu au fait des théo ries dou‐ 
hé tiennes, s’ef forcent sur tout de tirer les en sei gne ments de la Grande
Guerre pour or ga ni ser la fu ture armée de l’air. La se conde est celle
qui cor res pond à la pé riode de res pon sa bi li té du gé né ral De nain, pre‐ 
mier chef d’état- major gé né ral de l’armée de l’air (fé vrier 1933- février
1934), puis mi nistre de l’Air (fé vrier 1934- janvier 1936)  ; pé riode des
pre mières réa li sa tions où l’abs trac tion dou hé tienne se heurte aux
struc tures et aux hommes.

5

1. Dou het au se cours des en sei ‐
gne ments de la Grande Guerre
En France, après la créa tion du mi nis tère de l’Air en 1928, le pro ces sus
de créa tion de l’armée de l’air s’ac cé lère avec la ré dac tion de nom‐ 
breux pro jets de textes ré gle men taires et lé gis la tifs. Mais si cette
étape ins ti tu tion nelle re pré sente un tour nant, elle s’ins crit dans une
cer taine conti nui té, no tam ment en ce qui concerne le ma té riel et
l’em ploi de l’avia tion mi li taire dont les prin cipes sont tirés des en sei‐ 
gne ments de la Grande Guerre.

6

1. 1. Le mul ti place : un en sei gne ment de
la Grande Guerre
Le pro gramme de fa bri ca tion d’un avion mul ti place de com bat qui est
lancé après la créa tion de l’armée de l’air est ainsi issu des en sei gne‐ 
ments tirés par les avia teurs des com bats aé riens de 1918. En effet, à
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l’issue de la Grande Guerre, les avia teurs ap pa raissent assez una‐ 
nimes en ce qui concerne l’avia tion de chasse et, en par ti cu lier, la
condam na tion de l’avion mo no place de chasse. En 1922, un rap port
ré di gé sous l’au to ri té du ma ré chal Fayolle, ins pec teur per ma nent de
l’aé ro nau tique, in dique : « Pour di mi nuer l’in fé rio ri té [de l’avia tion de
chasse], on a pro po sé sou vent de consti tuer, en vue des mis sions
éloi gnées, des uni tés bi places de chasse. Il semble bien que ce bi place
sera un outil de com bat in fé rieur au mo no place ad verse puis qu’il
n’aura pas l’ap ti tude à la ma nœuvre de ce der nier et qu’il ne ga gne ra
pas grand- chose en ca pa ci té dé fen sive, l’usage des mi trailleuses ar‐ 
rières étant ex trê me ment dif fi cile sur un avion aussi ra pide. Mieux
vaut alors, semble- t-il, un mul ti place puis sam ment armé 7  ». Un an
plus tard, dans un ou vrage sur la guerre aé rienne, un an cien com‐ 
man dant d’es ca drille de la Grande Guerre af firme ainsi que « toute la
ques tion de l’avia tion de chasse de l’ave nir re pose […] sur cette dif fi‐ 
cile ques tion de la construc tion d’un avion mul ti place de chasse digne
de ce nom, c’est- à-dire ayant des qua li tés de vol au moins égales à
celles des meilleurs mo no places mo no mo teurs exis tants 8 ».

Un autre élé ment est in tro duit dans le cor pus concep tuel de l’aé ro‐ 
nau tique mi li taire dans les an nées 1920 : la po ly va lence, c’est- à-dire la
ca pa ci té pour un même avion à rem plir plu sieurs mis sions. Elle ap pa‐ 
raît im pli ci te ment, en 1923, dans le pre mier texte gé né ral sur l’or ga ni‐ 
sa tion de l’aé ro nau tique pu blié par l’état- major de l’armée sous la si‐ 
gna ture du chef d’état- major de l’armée, le gé né ral Buat. Cette Ins‐ 
truc tion re la tive à la consti tu tion des grandes uni tés aé riennes du
temps de paix pré cise en effet que la spé cia li sa tion des uni tés aé‐ 
riennes entre la chasse, le bom bar de ment ou la re con nais sance n’est
due qu’à une in suf fi sance tech nique tem po raire : « L’im pos si bi li té où
l’on se trouve ac tuel le ment de réa li ser un type d’avion conve nant éga‐ 
le ment aux dif fé rentes né ces si tés im po sées par cette mis sion gé né‐ 
rale, amène à consti tuer plus spé cia le ment les es ca drilles en vue
d’une mis sion par ti cu lière 9 ».

8

Cette foi en la su pé rio ri té d’un mul ti place de com bat po ly va lent tient
en grande par tie aux per for mances du Cau dron R XI de 1918. Bi plan,
bi mo teur, vo lant aussi ra pi de ment que les avions de chasse de
l’époque, dis po sant d’un équi page de trois hommes et armé de cinq
mi trailleuses mo biles, cet avion joua un rôle im por tant dans les
grandes of fen sives du prin temps 1918 en es cor tant les Bre guet XIV de
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bom bar de ment de la di vi sion aé rienne. C’est au tour de ce mo dèle
d’avion mul ti place doté de plu sieurs mi trailleuses dé fen sives et ca‐ 
pable de croi ser ses feux pour faire face à l’as saut des avions de
chasse mo no places qu’est ima gi née l’avia tion of fen sive. Même René
Fonck, « As des As » allié de la Pre mière Guerre mon diale, fi gure ico‐ 
nique de la chasse mo no place pen dant l’entre- deux-guerres, af firme,
en 1933, en pré face d’un roman d’an ti ci pa tion sur la guerre aé rienne :
« Dans les condi tions nou velles de la chasse, je ne crois pas que la su‐ 
pré ma tie ira au mo no place, mais au croi seur aé rien so li de ment armé,
avec plu sieurs mi trailleuses et ca nons ma niés par des spé cia listes su‐ 
pé rieu re ment en traî nés 10  ». Le terme « croi seur aé rien » re pris par
Fonck ren voie clai re ment à l’avion dou hé tien main te nant po pu la ri sé
par la pu bli ca tion l’année pré cé dente des prin ci paux ex traits de
l’œuvre du gé né ral ita lien par Les Ailes, une des prin ci pales re vues de
pro pa gande aé ro nau tique créée après la guerre par Georges
Houard 11.

Plus of fi ciel le ment, le gé né ral Paul Ar men gaud prend po si tion, au
mo ment de la créa tion de l’armée de l’air, pour le mul ti place de com‐ 
bat. Il est une per son na li té es sen tielle mais mé con nue des dé bats
doc tri naux de l’entre- deux-guerres. Saint- cyrien, fan tas sin d’ori gine,
bre ve té de l’École su pé rieure de guerre, il fait toute la guerre dans
l’aé ro nau tique mi li taire. Éga le ment écri vain mi li taire, il pu blie ré gu liè‐ 
re ment sur les ques tions aé ro nau tiques 12. En mai 1931, il re çoit le
com man de ment du Centre d’études tac tique de l’aé ro nau tique lors de
sa créa tion à Ver sailles. Fondé par le mi nistre de l’Air, J.-L. Du mes nil,
le centre doit dif fu ser la doc trine d’em ploi de l’aé ro nau tique en dis‐ 
pen sant des stages de for ma tion aux of fi ciers gé né raux et co lo nels de
l’armée de terre et aux ami raux et ca pi taines de vais seaux de la ma‐ 
rine. Ar men gaud le quitte en juin 1932 pour de ve nir chef de ca bi net
de Paul Pain le vé qui achève sa riche car rière po li tique à la tête du mi‐ 
nis tère de l’Air. Six mois plus tard, il est nommé chef d’état- major ad‐ 
joint des forces aé riennes, puis, en jan vier 1933, ins pec teur des écoles
et com man dant du Centre d’études aé ro nau tiques. Lors qu’il s’ex prime
dans la Revue des deux mondes, en 1933, il dis pose de toute l’au to ri té
que lui confèrent ses fonc tions of fi cielles mais aussi de la lé gi ti mi té
de celui qui est res pon sable de la ré dac tion et de la dif fu sion de la
doc trine de la toute jeune armée de l’air créée le 1  avril 1933. Or, le

10
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gé né ral Ar men gaud re prend un des en sei gne ments de la Grande
Guerre en dé fen dant la su pé rio ri té de l’avion mul ti place de com bat :

D’autre part, les avions ap pe lés à opé rer of fen si ve ment ont été et se ‐
ront per fec tion nés eux aussi. De plus en plus ra pides, ils se ront sou ‐
vent mul ti places (à trois places et au- dessus). Ceux- ci four ni ront
dans les di rec tions dan ge reuses une den si té de feux qui pour ra être
su pé rieure à celle des mo no places par suite de l’exis tence sur ces
avions de plu sieurs postes ti reurs dis po sant cha cun d’un ar me ment
égal à celui du mo no place et pou vant faire conver ger leurs tirs. […]
De telles ma chines pour ront d’ailleurs être ac com pa gnées, lorsque
leurs ex pé di tions ne se ront pas trop loin taines, par des avions de
chasse bi places des ti nés à les pro té ger et elles opé re ront par pe tits
groupes ser rés dont les élé ments se cou vri ront ré ci pro que ment par
leurs feux croi sés 13.

L’idée de la po ly va lence de l’avion de com bat et de la su pé rio ri té du
mul ti place sur le mo no place de chasse sont donc di rec te ment is sues
de l’ex pé rience de la Grande Guerre. Elles ont pu être as si mi lées à des
fruits de la cir cu la tion des idées de Dou het au début des an nées 1930
mais il ap pa raît bien que sur la ques tion du ma té riel, elles n’ont fait
que cris tal li ser des en sei gne ments plus an ciens lar ge ment par ta gés
dans l’avia tion mi li taire 14.

11

1. 2. Le ma ré chal Pé tain et la créa tion de
l’armée de l’air
La Pre mière Guerre mon diale avait aussi vu l’émer gence de forces aé‐ 
riennes agis sant in dé pen dam ment des forces de sur face sous la
forme, du côté fran çais, d’une di vi sion aé rienne di rec te ment su bor‐
don née au com man dant en chef, le gé né ral Pé tain. Or, si de puis au
moins 1917, Pé tain est un fervent sou tien de l’aé ro nau tique comme
des chars qui sont pour lui des armes nou velles qui mo di fient l’art de
la guerre, sa po si tion évo lue sur la ques tion de l’or ga ni sa tion de l’aé‐ 
ro nau tique. Dans ce do maine, il sou tient au début des an nées 1920 la
so lu tion de l’aé ro nau tique or ga ni sée comme arme de l’armée de terre
afin de fa vo ri ser la liai son des armes, c’est- à-dire le com bat in ter‐ 
armes (in fan te rie, ca va le rie, ar tille rie, génie et aé ro nau tique). En ce
qui concerne l’em ploi, l’idée de Pé tain est que le com man dant en chef
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doit dis po ser d’une avia tion ré ser vée, com po sée d’avions de bom bar‐ 
de ment lourds et d’avions de chasse, et des ti née sur le mo dèle de la
di vi sion aé rienne soit à in ter ve nir dans la ba taille soit à bom bar der le
ter ri toire en ne mi bien au- delà de la ligne de front. Plus tard, lorsque
Pé tain de vient, en fé vrier 1931, le pre mier ins pec teur de la dé fense
aé rienne du ter ri toire, il dé fend éga le ment l’idée d’une avia tion in dé‐ 
pen dante dé diée à la pro tec tion de l’es pace aé rien na tio nal 15. Il prend
alors po si tion pour la créa tion d’une armée de l’air dis po sant d’uni tés
en propre mais en lais sant des uni tés de co opé ra tion à l’armée de
terre et à la ma rine et ap pe lée à agir en lien avec les autres ar mées.

Sa conver sion date de sa no mi na tion comme ins pec teur per ma nent
de la dé fense aé rienne et de sa ren contre avec un brillant of fi cier de
son état- major : le co lo nel Paul Vau thier. C’est un po ly tech ni cien, ar‐ 
tilleur, qui s’est battu cou ra geu se ment pen dant la Pre mière Guerre
mon diale et qui, après la guerre, sert dans l’ar tille rie an ti aé rienne 16.
Selon le té moi gnage du gé né ral Laure, chef d’état- major de Pé tain,
Vau thier réus sit à convaincre le ma ré chal de la né ces si té de créer une
armée de l’air. Laure écrit : « le ma ré chal […] vieux fan tas sin, ter rien
consom mé de vient, à la sur prise gé né rale, l’ami, le dé fen seur de l’Air…
17  ». Dé lais sant la vul gate dé fen sive qu’il a pour tant contri bué à
mettre en place, le ma ré chal Pé tain prend po si tion, par exemple en
mai 1932, au Conseil su pé rieur de la dé fense na tio nale, contre le fi‐ 
nan ce ment de nou veaux ou vrages for ti fiés au pro fit de l’achat de
nou veaux avions en dé cla rant :

13

Les dé penses se rap por tant à la consti tu tion d’une puis sante avia tion
me semblent être pré sen te ment les plus ur gentes. C’est la seule so lu ‐
tion s’of frant à la France pour ga ran tir l’in té gri té de son sol et de sa
ca pi tale : le jour où nous au rons pour la dé fense du ter ri toire 200
avions de chasse à op po ser aux at taques aé riennes de l’en ne mi et
200 avions puis sants de bom bar de ment ca pables de por ter cha cun
en re pré sailles une ou deux tonnes de bombes à 1 000 ki lo mètres, la
paix sera as su rée.

En avril 1935, lors de la re mise de la lé gion d’hon neur, à l’École su pé‐ 
rieure de guerre, alors qu’il est en core mi nistre et que l’armée de l’air
a été créée de puis près de deux ans, le ma ré chal Pé tain af firme :

14
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L’avion, en por tant la des truc tion jusqu’aux centres vi taux les plus
éloi gnés fait écla ter le cadre de la ba taille li mi té au tre fois aux coups
de l’ar tille rie et mo di fie les condi tions de l’ac tion stra té gique. Les
règles es sen tielles de l’art mi li taire risquent d’en être pro fon dé ment
at teintes. On peut même se de man der si l’avion ne dic te ra pas sa loi
dans les conflits de l’ave nir. On ne com pren drait donc pas que cette
arme, dont la puis sance et le pres tige s’ac croissent de jour en jour, ne
fût pas l’objet dans cette école d’une étude ap pro fon die 18.

La même année, il signe la pré face du cé lèbre ou vrage du co lo nel
Vau thier sur la doc trine du gé né ral Dou het dans la quelle il af firme le
ca rac tère par fai te ment clas sique des théo ries du gé né ral ita lien.

15

Le gé né ral Ar men gaud est sans doute le plus fi dèle in ter prète de la
pen sée du ma ré chal Pé tain dans le do maine aé ro nau tique. C’est un
proche de ce der nier, sous les ordres du quel il a servi comme chef
d’un sec teur aé ro nau tique de vant Ver dun en 1916, puis pen dant la
guerre du Rif comme chef de l’aé ro nau tique du Maroc. Dans ses nom‐ 
breux écrits de la pé riode, Ar men gaud s’ap pro prie cer tains des
thèmes en vogue dans les mi lieux mi li taires de puis la fin de la Grande
Guerre. Lors de la créa tion de l’armée de l’air en 1933, il re prend par
exemple l’idée de la des truc tion des villes qui est sou vent aussi évo‐ 
quée par Pé tain lors qu’il aborde la ques tion de la dé fense aé rienne du
ter ri toire :

16

Les des truc tions ra pides de cer tains quar tiers pour raient être ob te ‐
nues par l’em ploi de pe tites bombes in cen diaires je tées en grand
nombre et l’im mo bi li sa tion du per son nel, par le lan ce ment de
bombes toxiques. La vul né ra bi li té des ob jec tifs et la fa ci li té de les at ‐
teindre étant ici ex cep tion nelles, c’est sur les points sen sibles du ter ‐
ri toire que l’avia tion ob tien drait cer tai ne ment le plus grand ren de ‐
ment. Elle pro dui rait des dom mages ma té riels pour long temps ir ré ‐
pa rables, éten dant en pro fon deur la dé vas ta tion et la ruine li mi tées
au tre fois à la ré gion des champs de ba taille. Elle dé ter mi ne rait dans
la na tion de grandes se cousses sus cep tibles de pro vo quer ou d’ac ‐
cen tuer des désordres in té rieurs, d’af fai blir l’unité mo rale et la vo ‐
lon té de vaincre 19.

Dans la même série d’ar ticles, il re prend ce thème en ajou tant :17
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Même in dé pen dam ment des opé ra tions ter restres et na vales, l’éven ‐
tua li té d’of fen sives aé riennes pro fondes, mas sives et ré pé tées à par ‐
tir de la pre mière heure contre les points sen sibles, vé ri tables clefs
qui com mandent à la fois la consti tu tion et la vie des ar mées et la vie
po li tique, so ciale de la na tion, consti tue une im pres sion nante me ‐
nace pour un pays pa ci fique, une for mi dable épée de Da mo clès sus ‐
pen due sur la tête du chef du gou ver ne ment en qui se ré sume le
moral de la na tion 20.

Ces idées de force de bom bar de ment qui se rait qua li fiée au jourd’hui
de stra té gique sont certes ren for cées par la cir cu la tion des idées
dou hé tiennes mais sont is sues des en sei gne ments tirés de la Grande
Guerre. En 1923, par exemple, le rap port re la tif à la po li tique aé ro‐ 
nau tique de la France – qui pré voit la consti tu tion de ré gi ments de
bom bar de ment loin tain – exa mi né par le Conseil su pé rieur de la dé‐ 
fense na tio nale af firme  : «  Une puis sante aé ro nau tique n’est pas
seule ment un moyen de guerre ef fi cace vis- à-vis de nos en ne mis
éven tuels  ; elle est aussi un “porte- respect” sus cep tible d’in fluen cer
l’at ti tude à notre égard de cer taines puis sances 21. »
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Ar men gaud, lors qu’il manie l’idée de la consti tu tion d’une flotte de
bom bar de ment stra té gique pour faire face au « dan ger aé rien », re‐ 
prend avant tout les ré flexions me nées de puis la fin de la Pre mière
Guerre mon diale plu tôt qu’adop ter les idées nou velles de Dou het. Ar‐ 
men gaud ap pa raît beau coup plus pé tai niste que dou hé tien lors qu’il
dé fend la né ces si té de conser ver aux ar mées de sur face leur avia tion
de co opé ra tion qui est une convic tion que Pé tain dé fend de puis la
créa tion du mi nis tère de l’Air en 1928. En effet, fin 1933, alors que
l’armée de l’air a été créée mais qu’elle at tend sa loi d’or ga ni sa tion,
Ar men gaud écrit, après avoir noté que les forces aé riennes peuvent à
la fois in ter ve nir sur terre et sur mer :

19

Mais alors le prin cipe de la concen tra tion et de l’éco no mie des forces
semble re com man der de ré duire à l’ex trême les forces aé riennes res ‐
pec ti ve ment main te nues, en tout état de cause, au ser vice de l’armée
de terre et de l’armée de mer comme arme auxi liaire ; on dis po se rait
ainsi du maxi mum ou de la presque to ta li té des uni tés aé riennes
pour agir sur terre ou sur mer, sui vant la si tua tion, avec une armée
de l’air por tée à sa plus grande puis sance. Cette thèse ab so lue est
celle de l’ita lien Dou het. Elle est évi dem ment ex ces sive car il n’y a
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rien d’ab so lu à la guerre. Les plus grands stra tèges n’ont gé né ra le ‐
ment pas pu sup pri mer com plè te ment les fronts ou les ar mées
d’opé ra tions se con daires opé rant au bé né fice de l’armée ou du front
prin ci pal 22 !

Ces dis cus sions re la tives aux avia tions auxi liaires illus trent les li mites
de l’in fluence de Dou het au cours de cette pé riode de la fin des an‐ 
nées 1920 et du début des an nées 1930. Elles consti tuent le cœur des
né go cia tions avec l’armée de terre et la ma rine sur l’or ga ni sa tion de
l’armée de l’air me nées par Pain le vé.

20

1. 3. Pain le vé, vé ri table père de l’armée
de l’air
Les quelques élé ments de la fu ture doc trine de l’armée de l’air issus
des en sei gne ments tirés de la Grande Guerre et ren for cés par la pro‐ 
pa ga tion des idées dou hé tiennes dans la presse sont éla bo rés par un
petit groupe d’hommes qui gra vite au tour des se cré taires d’État ou
mi nistres de l’Air à par tir de 1928 : Laurent- Eynac, Jacques- Louis Du‐ 
mes nil, Paul Pain le vé et Étienne Riché. Parmi eux, Pain le vé joue pro‐ 
ba ble ment le rôle le plus im por tant car il est po li ti que ment celui qui
pèse le plus alors qu’il a été qua torze fois mi nistre et trois fois pré‐ 
sident du Conseil mais aussi car, comme sa vant, il s’est in té res sé très
tôt à l’air en vo lant avec Wil bur Wright au camp d’Au vours en 1908.
Mi nistre de la Guerre en 1928, il convainc sans doute Poin ca ré de
créer le mi nis tère de l’Air 23. Enfin, comme mi nistre de l’Air, il ob tient,
en no vembre 1932, du mi nistre de la Ma rine la si gna ture d’un ac cord
sur la ré par ti tion de l’avia tion ma ri time entre la ma rine na tio nale et
l’armée de l’air, ce qui per met de lever l’op po si tion de la ma rine à la
créa tion d’une armée de l’air in dé pen dante. Il est se con dé dans sa
tâche par Étienne Riché. Moins puis sant po li ti que ment, celui- ci a une
in time connais sance des pro blèmes aé ro nau tiques qu’il a ac quise en
tant que pi lote pen dant la guerre, puis en suite comme dé pu té,
membre de la com mis sion de l’Aé ro nau tique de la Chambre. Il est no‐ 
tam ment le rap por teur du pro jet de loi sur l’or ga ni sa tion des forces
aé riennes dé po sé en 1929 et dont l’adop tion est no tam ment blo quée
par l’op po si tion de la ma rine. Il suc cède à Pain le vé en jan vier 1930 à la
tête du dé par te ment de l’Air ré duit au ni veau d’un sous- secrétariat
d’État puis lors de la dis so lu tion de celui- ci il reste sous- secrétaire
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d’État à la dé fense na tio nale jusqu’en juin 1932. Il est no tam ment in té‐ 
res sant de noter que les prin cipes dé fen dus par Riché dans son rap‐ 
port sur l’or ga ni sa tion des forces aé riennes de 1930 sont ceux qui se‐ 
ront re pris par Pain le vé et Cot et qui ser vi ront à éta blir l’armée de
l’air 24. Étienne Riché est éga le ment un proche de la ré dac tion des
Ailes et af firme ses convic tions dou hé tiennes en in sis tant no tam ment
sur l’avia tion de bom bar de ment 25.

Dans un contexte mar qué par la fin des ré voltes co lo niales, l’en trée
de l’Eu rope dans une sorte de pa ci fisme ju ri dique avec l’adop tion du
pacte de Lo car no, la construc tion de la ligne Ma gi not et la ré duc tion
du ser vice mi li taire à un an, Pain le vé joue un rôle es sen tiel dans la
créa tion d’une armée de l’air in dé pen dante qui semble à pre mière vue
aller à contre- courant des idées am biantes. Ce pen dant, comme le
montre un de ses dis cours en dé cembre 1931, la créa tion d’une armée
de l’air semble s’ins crire lo gi que ment dans son es prit comme le bou‐ 
clier aé rien d’une France désar mée ayant adop té une po si tion dé fen‐ 
sive :

22

La France a eu, aura toutes les ini tia tives, toutes les au daces, sauf
celle d’aven tu rer sa propre exis tence. Car c’est une illu sion qu’il ne
faut pas lais ser s’an crer dans le cer veau des foules de croire que le
désar me ment pur et simple, c’est au to ma ti que ment la paix. Si de ‐
main, dans l’état ac tuel des es prits sans au cune pré cau tion, sans au ‐
cune conven tion ef fi cace, l’Eu rope était in té gra le ment désar mée, ja ‐
mais elle n’au rait été plus près de la guerre ; des avions ci vils qui
n’au raient à re dou ter au cune ré sis tance gor gés d’ex plo sifs (autre
forme de pa ci fiques en grais) se char ge raient de le lui mon trer 26.

En dé fi ni tive, la po li tique mi li taire du gou ver ne ment de cette fin des
an nées 1920 et début des an nées 1930 ap plique la cé lèbre maxime de
Dou het : « Adop ter sur terre et sur mer une at ti tude dé fen sive et faire
masse pour l’of fen sive en l’air 27 ». Il est cer tain éga le ment que l’agi ta‐ 
tion mé dia tique au tour du spectre d’une at taque aé ro chi mique des
grands centres ur bains et la confé rence sur le désar me ment de 1932
où doit être dis cu tée l’in ter dic tion de l’avia tion de bom bar de ment
jouent sur la dé ci sion d’ac cé lé rer le pro ces sus de créa tion de l’armée
de l’air 28. Il se rait in té res sant d’ailleurs de dé ter mi ner dans quelle
me sure les convic tions pa ci fistes de Pain le vé, qui sont aussi celles de
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son suc ces seur au mi nis tère de l’Air, Pierre Cot, ont joué dans sa dé‐ 
ter mi na tion à créer l’armée de l’air.

Au cours de ses deux mi nis té riats (dé cembre 1930- janvier 1931 et juin
1932- janvier 1933), Pain le vé jette les bases de l’armée de l’air et au rait
sans doute pré si dé à sa créa tion si un grave ma laise, en no vembre
1932 à la tri bune de la Chambre, ne l’avait pas conduit à se re ti rer de
la vie po li tique. Les pro jets de loi or ga nique sur l’or ga ni sa tion des
forces aé riennes, dé po sés à la Chambre des dé pu tés en 1929, n’ayant
pas été sou mis au vote, Pain le vé se consacre à l’or ga ni sa tion de son
mi nis tère. Il dé pose un nou veau pro jet de loi por tant or ga ni sa tion du
mi nis tère de l’Air de vant com plé ter le dé cret du 2 oc tobre 1928 qui
l’avait créé. Il opère en suite une uni fi ca tion en deux temps des res‐ 
pon sa bi li tés mi li taires en ma tière d’aé ro nau tique. Tout d’abord, il ob‐ 
tient en jan vier 1931 que le même of fi cier gé né ral cu mule les fonc‐ 
tions d’ins pec teur gé né ral des forces aé riennes (qui dé pend du mi nis‐ 
tère de l’Air) et d’ins pec teur gé né ral pour l’aé ro nau tique ad joint à
l’ins pec teur gé né ral de l’armée (qui dé pend du mi nis tère de la
Guerre) 29. Le gé né ral Barès, qui était ins pec teur gé né ral des forces
aé riennes, doit lais ser sa place au gé né ral Émile Her gault, po ly tech ni‐ 
cien, ar tilleur, qui n’a ja mais servi dans l’aé ro nau tique mais qui est
plus an cien que lui et qui était au pa ra vant ins pec teur ad joint pour
l’aé ro nau tique au mi nis tère de la Guerre. Dans un deuxième temps,
en août 1931, Riché ob tient la réunion des fonc tions d’ins pec teur gé‐ 
né ral des forces aé riennes et de chef d’état- major des forces aé‐ 
riennes. Une nou velle fois Barès, qui avait été nommé en jan vier chef
d’état- major des forces aé riennes, doit lais ser sa place à Her gault, qui
de vient le chef mi li taire unique des forces aé riennes. Enfin, quelques
jours avant de quit ter le mi nis tère de l’Air, en jan vier 1933, Pain le vé
nomme le gé né ral Barès à la place d’Her gault. Pour la pre mière fois
de puis la fin de la guerre, un avia teur de vient le res pon sable mi li taire
unique des forces aé riennes.

24

La deuxième mo di fi ca tion de l’or ga ni sa tion des forces aé riennes ap‐ 
por tée par Riché et Pain le vé consiste à créer en août 1931 un Conseil
su pé rieur de l’air en nom mant ses membres sur le mo dèle des autres
conseils su pé rieurs d’armée : le mi nistre, l’ins pec teur gé né ral, le chef
d’état- major des forces aé riennes, le di rec teur gé né ral tech nique et
cinq of fi ciers gé né raux des forces aé riennes. Il com prend, en outre,
l’ins pec teur gé né ral de la dé fense aé rienne du ter ri toire, c’est- à-dire
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le ma ré chal Pé tain, et les re pré sen tants de la Guerre et de la Ma rine.
La com po si tion de ce conseil est in té res sante. Ini tia le ment, y siègent
les gé né raux de di vi sion Barès, Goÿs, Mi chaud, Pujo et Sa con ney 30.
En jan vier 1932, l’in gé nieur gé né ral Ca quot (di rec teur gé né ral tech‐ 
nique) et le gé né ral Her gault y entrent pour la pre mière fois. Le gé né‐ 
ral Ar men gaud y entre en sep tembre 1932 alors qu’il est chef du ca bi‐ 
net mi li taire de Pain le vé.

La consti tu tion de ce Conseil su pé rieur de l’air illustre en core la re‐ 
prise en main de l’avia tion mi li taire par les avia teurs. Certes tous les
gé né raux sont saint- cyriens ou po ly tech ni ciens, bre ve tés de l’École
su pé rieure de guerre (sauf le gé né ral de Goÿs) mais sur tout ils ont
servi dans l’aé ro nau tique mi li taire (sauf Her gault, mais son cas sera
réglé par Pain le vé en jan vier 1933). Barès a été le chef du ser vice aé‐ 
ro nau tique du GQG du temps du gé né ral Joffre. Goÿs est le créa teur
de l’avia tion de bom bar de ment en 1915. Pujo a été com man dant de
l’aé ro nau tique du groupe d’armée nord en 1916 avec Foch. Sa con ney a
joué un grand rôle avant la guerre dans la pho to gra phie aé rienne et
les cerfs- volants mi li taires qui ren dirent de grands ser vices au début
du conflit avant le per fec tion ne ment de l’aé ro sta tion. Seul Mi chaud a
passé la guerre dans l’in fan te rie ou les états- majors mais il avait passé
son bre vet de pi lote en 1911 et avait re trou vé l’aé ro nau tique en pre‐ 
nant le com man de ment d’un ré gi ment d’avia tion en sep tembre 1921.
Ces ré or ga ni sa tions du mi nis tère de l’Air par Pain le vé et Riché et le
choix d’avia teurs pour pré si der aux des ti nées de l’aé ro nau tique mi li‐ 
taire rompent avec la pé riode des an nées 1920 et pré parent la créa‐ 
tion de l’armée de l’air des ti née à ap pli quer les grands en sei gne ments
tirés du der nier conflit en ma tière de guerre aé rienne plus qu’à ap pli‐ 
quer une théo rie im por tée de l’étran ger et qui ne cor res pond que
par tiel le ment aux né ces si tés mi li taires du mo ment. Lorsque le
Conseil su pé rieur de l’air se réunit pour la pre mière fois le 4 dé‐ 
cembre 1931, il consacre d’ailleurs sa réunion à l’exa men du pro‐ 
gramme des fa bri ca tions aé riennes et il ap prouve la construc tion d’un
avion mul ti place de com bat.

26

Il est hau te ment vrai sem blable que Pain le vé, mi nistre de l’Air, ait agi
en 1932 en pré pa rant la créa tion de l’armée de l’air si ce n’est avec
l’ac cord de Pé tain, du moins après avoir pris son avis. Pé tain est le
chef mi li taire dont Pain le vé est le plus proche. Comme mi nistre de la
Guerre en 1917, il l’a fait nom mer com man dant en chef des ar mées
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fran çaises. Pré sident du conseil en 1925, il en voie le ma ré chal Pé tain
mener la guerre contre les Ri fains. Les grandes ré formes mi li taires
conduites par Pain le vé, no tam ment la construc tion de la ligne Ma gi‐ 
not ou la ré duc tion de la durée du ser vice mi li taire à un an sont
conduites en concer ta tion avec Pé tain à l’époque vice- président du
Conseil su pé rieur de la guerre. Nous ne connais sons pas le conte nu
de leurs échanges mais il est pro bable que Pé tain ne s’op pose pas à la
créa tion de l’armée de l’air qui est de na ture à sa tis faire des pré oc cu‐ 
pa tions qu’il a ex pri mées pu bli que ment mais qu’il sou tient les de‐ 
mandes du gé né ral Wey gand, chef d’état- major de l’armée, sur la né‐ 
ces si té de ne pas en le ver aux forces ter restres leur avia tion de co‐ 
opé ra tion.

2. La créa tion de l’armée de l’air :
une ab sence de rup ture ?
Par bien des as pects, la créa tion de l’armée de l’air ne semble pas
consti tuer une rup ture : les textes main tiennent la co opé ra tion avec
les ar mées de sur face ; les avia teurs mi li taires ont été pla cés à la tête
des forces aé riennes dès 1931-1932 ; la dé ci sion de fa bri quer un avion
mul ti place est issue des le çons ti rées de la guerre. Si la créa tion de
l’armée de l’air cris tal lise des ten dances déjà pré exis tantes, elle ouvre
néan moins une nou velle pé riode qui per met de bâtir les struc tures de
l’armée de l’air in dé pen dante.

28

2. 1. L’ar ri vée de De nain : la prise de
pou voir des Dou hé tiens ?

Nommé mi nistre de l’Air en jan vier 1933, afin de ré gler l’af faire de l’Aé‐ 
ro pos tale, Pierre Cot semble s’en re mettre en tiè re ment au gé né ral
De nain en ce qui concerne l’avia tion mi li taire 31. Vic tor De nain lui
avait été re com man dé par Pain le vé à qui il de vait son ma ro quin.
Saint- Cyrien, bre ve té de l’École su pé rieure de guerre, De nain est
passé dans l’aé ro nau tique mi li taire, en 1915, après avoir été gra ve ment
bles sé. Il s’est d’abord illus tré sur le front d’Orient en y com man dant
l’aé ro nau tique, puis au Le vant en par ti ci pant aux opé ra tions contre
les Druzes. Enfin, il a ap par te nu aux mai sons mi li taires des pré si dents
de la Ré pu blique Alexandre Mil le rand et Gas ton Dou mergue. Mais
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De nain n’a pas vécu les pre mières an nées du mi nis tère de l’Air. Après
avoir suivi les cours du Centre des hautes études mi li taires, de 1928 à
1931, il est en voyé en Po logne comme chef de la mis sion mi li taire 32.
En fait, lors qu’il est nommé à sa tête, le gé né ral De nain connaît assez
peu l’armée de l’air. En ga gé sur le front d’Orient, puis au Le vant et en
Po logne et enfin af fec té au près des pré si dents de la Ré pu blique, il a
fi na le ment assez peu servi dans les uni tés aé riennes et sur tout dans
les états- majors cen traux. Il n’a ni connu les grands com bats des avia‐ 
teurs au GQG pen dant la guerre, ni la ten ta tive de nor ma li sa tion des
an nées 1920 avec la di rec tion de l’aé ro nau tique mi li taire, ni en core les
grandes que relles au tour du concept d’air in té gral au mi nis tère de
l’Air. C’est un homme neuf, étran ger aux co te ries qui struc turent la
so cia bi li té mi li taire de l’entre- deux-guerres : celle de Joffre, de Foch
ou de Pé tain et leurs pro lon ge ments.

Le gé né ral De nain a été clas sé parmi les dou hé tiens 33. Ef fec ti ve ment,
ses po si tions se rap prochent des théo ries du gé né ral ita lien. Le len‐ 
de main de sa no mi na tion comme chef d’état- major des forces aé‐ 
riennes, le 8 fé vrier 1933, de vant la com mis sion de l’aé ro nau tique de
la chambre des dé pu tés, il an nonce son pro gramme :
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Il faut tenir compte de la doc trine de Dou het, car nous de vons pen ‐
ser que nous se rons né ces sai re ment conduits à faire face à une lutte
aé rienne en ga gée par sur prise au début de la guerre. C’est le pire
pour nous, mais il faut que nous nous y pré pa rions. Tout l’état- major
se pré pare à cette lutte. Pour le mo ment, notre avia tion n’est ni
prête, ni adap tée à ce genre de com bat gé né ral 34.

De nain est dé crit par un an cien of fi cier de son ca bi net comme un des
chefs d’état- major les plus in tel li gents et les plus culti vés 35. Mais il
pa raît à son chef de ca bi net hé si tant, très po li tique et pru dent 36. Il
est aussi dé crit par un an cien of fi cier de l’état- major gé né ral de
l’armée de l’air comme un homme qui ne sait pas ce qu’il veut faire,
qui ne connait pas réel le ment les théo ries dou hé tiennes et qui ar rive
avec des idées pé ri mées 37. Ce té moi gnage est confor té par celui de
Jean Ro meyer, le tra duc teur de Dou het pour Les Ailes en 1932, qui ra‐ 
conte qu’il a été in vi té par le gé né ral De nain pour lui ex po ser les idées
du gé né ral ita lien qu’en 1935 c’est- à-dire bien après sa prise de fonc‐ 
tion et l’or ga ni sa tion de l’armée de l’air 38.
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Une des pre mières dé ci sions de De nain comme chef d’état- major de
l’armée de l’air est d’en té ri ner le choix de fa bri quer un mul ti place
pro po sé par le Conseil su pé rieur de l’air et de choi sir le Potez Po-540,
avion en bois pou vant em por ter 1 500 tonnes de bombes à 1 000 km
et per son ni fiant le concept d’avion po ly va lent qua li fié de BCR pour
«  bom bar de ment, chasse, re con nais sance  ». Mais De nain veut aller
plus loin et sup pri mer la chasse alors que celle- ci est en phase de ré‐ 
no va tion grâce no tam ment au mo teur à com pres sion Hispano- 
Suiza  12  Y des si né par l’in gé nieur Marc Bir kigt qui peut re ce voir un
canon de 20 mm 39. Bien qu’il soit sans aucun doute le grand chef mi‐ 
li taire et le brillant or ga ni sa teur qui a été dé crit, il n’est pas exclu que
le gé né ral De nain ait été aussi un homme qui connais sait mal les pro‐ 
blèmes aé ro nau tiques, qu’ils soient tech niques ou in dus triels 40.
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Ayant assez peu servi en état- major cen tral, il connait aussi assez peu
les of fi ciers bre ve tés de l’École su pé rieure de guerre, d’ailleurs peu
nom breux, qui forment la co lonne ver té brale des états- majors et du
com man de ment de l’aé ro nau tique mi li taire. Une de ses pre mières dé‐ 
ci sions en ma tière de ges tion des res sources hu maines est de pro po‐ 
ser un avia teur pour le ca bi net de Pierre Cot. Il dé signe le co lo nel
Henri Jau neaud qu’il avait connu en 1915 lors qu’ils pas saient tous les
deux leur bre vet de pi lote 41. Comme lui, Jau neaud est resté éloi gné
de la 12  di rec tion et du mi nis tère de l’Air puis qu’il a servi au Bré sil au
sein de la mis sion mi li taire fran çaise de 1924 à 1931 42. Autre choix ca‐ 
rac té ris tique en ma tière de res sources hu maines, De nain choi sit
comme chef de ca bi net un homme assez âgé, éloi gné des prin ci pales
co te ries  : le lieutenant- colonel Jules Davet (1884-1978), un aé ros tier
qui avait été chef de ca bi net d’Étienne Riché et qui avait passé l’es‐ 
sen tiel de la Grande Guerre en cap ti vi té 43. Par contre, il prend
comme sous- chef de ca bi net le com man dant René Chambe, an cien
de la cé lèbre es ca drille MS-12 et écri vain re con nu, qu’il avait sans
doute ren con tré lorsque celui- ci com man dait une es ca drille en Rou‐ 
ma nie. Chambe connaît par fai te ment toutes les his toires de l’aé ro‐ 
nau tique pen dant la guerre et pro digue sans doute de nom breux
conseils à son chef dont il est peut- être le vé ri table ins pi ra teur 44.

33

e

Homme neuf, le nou veau chef d’état- major com mence par se dé bar‐ 
ras ser de la clique qui in car nait la main mise de l’armée de terre sur
l’aé ro nau tique. Le lieutenant- colonel Jean He brard ap par te nait avec
le co lo nel Mou chard et le lieutenant- colonel Mar cel Tétu à l’an cienne
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équipe du gé né ral Her gault et sont rem pla cés par le nou veau chef
d’état- major gé né ral de l’armée de l’air dans leurs res pon sa bi li tés au
mi nis tère de l’Air dès 1933 45. De nain s’en toure d’hommes qu’il connaît
comme le com man dant Henri Tourre avec qui il a com bat tu au Le‐ 
vant, qui re joint l’état- major des forces aé riennes à l’issue de sa sco la‐ 
ri té à l’École su pé rieure de guerre en 1932 et sera son chef de ca bi net
en 1934 au mi nis tère de l’Air. C’est le cas éga le ment du lieutenant- 
colonel Roger Tes tart qui avait servi sous ses ordres à Bey routh et qui
sera af fec té à l’état- major gé né ral de l’armée de l’air en 1933 et au ca‐ 
bi net du mi nistre en 1935 46.

Ces choix illus trent le chan ge ment si gni fié par l’ar ri vée du gé né ral
De nain à la tête de l’armée de l’air. Mais le choix d’hommes jeunes
ayant servi en de hors de l’ad mi nis tra tion cen trale ou d’hommes res‐ 
tés en de hors des co te ries pa ri siennes des états- majors illustre sans
doute le fait que De nain a de la peine à s’en tou rer. Il ar rive à la tête
d’une armée de l’air qui manque de grands chefs aé riens c’est- à-dire
convain cus que l’avia tion mi li taire change en pro fon deur la ma nière
de conduire les opé ra tions mi li taires. Une grande par tie et peut- être
même la ma jo ri té de ses gé né raux de di vi sion est, en effet, loin d’être
ac quise aux idées nou velles, celles de Dou het mais sans doute aussi
plus pro saï que ment à l’idée de l’in dé pen dance de l’armée de l’air.
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2. 2. La ré forme de l’état- major gé né ral
de l’armée de l’air

Lorsque le gé né ral De nain est nommé chef des forces aé riennes en
fé vrier 1933, tout reste à construire. Les prin ci pales étapes sont
connues : 1  avril 1933, dé cret de créa tion de l’armée de l’air ; 2 juillet
1934, loi fixant l’or ga ni sa tion gé né rale de l’armée de l’air et 6 juillet
1934, vote du Plan I de ré no va tion du ma té riel. Ce n’est réel le ment
qu’à par tir de l’été 1934 que le gé né ral De nain or ga nise l’armée de l’air,
non plus comme chef d’état- major gé né ral de l’armée de l’air mais
comme mi nistre de l’Air puis qu’il est entré dans le gou ver ne ment
Dou mergue avec ce por te feuille en fé vrier 1934.
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Alors qu’il oc cupe le bu reau du mi nistre au 7  étage de l’im meuble du
mi nis tère de l’Air, bou le vard Vic tor, il dé lègue les fonc tions de chef
d’état- major gé né ral de l’armée de l’air au gé né ral Barès, qui est un
chef pres ti gieux, bre ve té de l’École su pé rieure de guerre mais n’est
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pas un homme d’état- major. Après la loi d’or ga ni sa tion du 2 juillet,
deux sous- chefferies sont créées à l’EMGAA dont la di men sion reste
ré duite  : 66 of fi ciers en 1935 47. Mais le 1  sep tembre 1934, après le
dé part du gé né ral Barès, le gé né ral De nain dé cide de cu mu ler ses
fonc tions de mi nistre avec celles de chef d’état- major gé né ral et de
sup pri mer les fonc tions d’ins pec teur gé né ral. Il reste donc le chef
unique de l’avia tion mi li taire et prend le gé né ral Louis Pi card comme
ad joint. Cette si tua tion dure jusqu’en dé cembre 1935, date à la quelle
De nain confie le poste de chef d’état- major gé né ral au gé né ral Ber‐ 
nard Pujo. Cette concen tra tion du pou voir dé note un cer tain état
d’es prit de la part du gé né ral De nain, mais aussi l’ab sence, à ses yeux,
d’avia teurs ca pables de di ri ger la nou velle armée de l’air in dé pen‐ 
dante. D’au tant plus qu’il ne s’en tend pas avec ses prin ci paux ad joints.

er

Les gé né raux Pujo et Pi card ont des par cours si mi laires même si Pujo
est plus an cien de deux ans. Ils sont tous les deux saint- cyriens, fan‐ 
tas sins, bre ve tés de l’ESG. Ils furent tous les deux ob ser va teurs pen‐ 
dant la guerre, avant de pas ser leur bre vet de pi lote pour com man der
des uni tés aé riennes après- guerre. Ils sont tous les deux issus de la
France ru rale. Le gé né ral Pujo est fils d’un ins ti tu teur de Bi gorre et le
gé né ral Pi card est issu d’une fa mille de pay sans du Mor van, dont il a
hé ri té, dit- on, du bon sens et de la ma lice 48. Puis, ils ser virent en‐ 
semble à la di rec tion de l’aé ro nau tique mi li taire avant la créa tion du
mi nis tère de l’Air. Les deux ont des rap ports dif fi ciles avec De nain.
Pujo ne sou haite pas tra vailler avec De nain dont il ne par tage pas les
convic tions sur l’avia tion 49. Pi card est, selon les té moi gnages, un vé‐ 
ri table or ga ni sa teur, un bour reau de tra vail, mais il n’a pas un car net
de vol très rem pli et a des concep tions qui datent de 1917 qui s’op‐ 
posent à celles de De nain 50. D’ailleurs, Pi card re çoit un blâme de la
part de De nain, ce qui est ex trê me ment rare à ce ni veau de res pon sa‐ 
bi li té 51. Fi na le ment, Pi card donne sa dé mis sion, en 1936, avant sa li‐ 
mite d’âge car il est en désac cord avec la po li tique sui vie 52.
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Le gé né ral De nain ne ren contre sans doute pas da van tage de sou tien
du côté des membres du Conseil su pé rieur de l’air (CSA). En avril
1934, comme mi nistre de l’Air, il garde au Conseil su pé rieur de l’air
Barès, Sa con ney, Pujo, Goÿs, Mi chaud et Ar men gaud. En sep tembre
1934, il ré duit le nombre de gé né raux membres du Conseil su pé rieur
de l’air de sept à cinq – Ar men gaud, Goÿs, Pi card, Pujo et lui – et fait
en trer deux ins pec teurs gé né raux issus de la ma rine  : For tant, ins ‐
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pec teur gé né ral tech nique de l’armée de l’air, et l’in gé nieur gé né ral
Paul Du ma nois, di rec teur des construc tions aé riennes. Il ré duit éga‐ 
le ment de quatre à trois le nombre de ré gions aé riennes, ce qui ré‐ 
duit le nombre de grands com man de ments at tri buables à des gé né‐ 
raux de di vi sion. En 1936, le Conseil su pé rieur de l’air compte  : Ar‐ 
men gaud, Pujo, Pi card, Tu lasne, l’ins pec teur gé né ral For tant et l’in gé‐ 
nieur gé né ral Vol pert, nou veau di rec teur des construc tions aé‐ 
riennes. La com po si tion de ce Conseil, qui doit don ner un avis sur les
prin ci pales orien ta tions de l’armée de l’air en ma tière d’équi pe ment et
d’or ga ni sa tion, évo lue donc peu. Ar men gaud, Pujo et Pi card sont des
par ti sans de l’avia tion de co opé ra tion. Seul le gé né ral Jean Tu lasne est
un par ti san des idées nou velles. Saint- cyrien, fan tas sin, bre ve té de
l’École su pé rieure de guerre, il était passé dans l’aé ro nau tique mi li‐ 
taire en 1912 et avait été l’ad joint du gé né ral Barès au GQG de Joffre
en sep tembre 1914. C’est le pré fa cier de la tra duc tion par tielle de
l’œuvre de Dou het pu bliée en 1932 par Jean Ro meyer et le si gna taire
d’un ar ticle pu blié dans la Revue des deux mondes en mai 1932, écrit
par le co lo nel Vau thier et in ti tu lé  : «  Une nou velle doc trine de
guerre 53 ». Il semble donc que le gé né ral De nain ait été confron té à
un vé ri table pro blème de res sources hu maines dans le haut- 
commandement de l’armée de l’air. L’an cienne gé né ra tion, celle des
gé né raux de di vi sion, ne comp tant presque que des par ti sans de
l’avia tion de co opé ra tion, c’est- à-dire d’une avia tion tour née vers le
sou tien des forces de sur face et non d’une avia tion des ti née à ac qué‐ 
rir la maî trise de l’air et à jouer un rôle of fen sif par le bom bar de ment.

Sur le plan des ma té riels, le gé né ral De nain veut mettre sur pied une
armée de l’air puis sante ca pable de faire face aux nou veaux dan gers
in ter na tio naux. C’est l’objet du plan I qui pré voit de four nir à l’armée
de l’air plus de mille avions de bom bar de ment, de chasse ou de re‐ 
con nais sance. Dé si rant consa crer la ma jeure par tie des cré dits
d’équi pe ment à ces construc tions en série, il ré duit les cré dits consa‐ 
crés à la re cherche et aux pro to types. Cette nou velle po li tique
conduit, en mars 1934, au dé part de l’in gé nieur Al bert Ca quot, di rec‐
teur gé né ral tech nique et in dus triel du mi nis tère de l’Air de puis 1928,
qui in car nait la po li tique des pro to types. Le gé né ral De nain choi sit
pour le rem pla cer l’in gé nieur Paul Du ma nois qui, après avoir œuvré
au pro fit de la ma rine pen dant la guerre, avait créé le ser vice des es‐ 
sais en vol dans les an nées 1920. Mais au bout de quinze mois, Du ma‐
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nois quitte son poste car il s’op pose à De nain. Celui- ci fait alors appel
à un autre po ly tech ni cien : Jean Vol pert. An cien du ca bi net de Pain le‐ 
vé, Vol pert s’était dis tin gué en me nant une mis sion d’étude de l’in‐ 
dus trie aé ro nau tique amé ri caine qui avait mis en évi dence le re tard
ac quis par les Fran çais dans ce do maine. Ayant presque vingt ans de
moins que Du ma nois, Vol pert met en œuvre sans dis cu ter la po li tique
d’équi pe ment dé fi nie par De nain à par tir de mai 1935 54.

Ces quelques exemples montrent l’am pleur des dif fi cul tés et des ré‐ 
sis tances que le gé né ral De nain ren contre dans sa ten ta tive de ré no‐ 
va tion des forces aé riennes et de créa tion de l’armée de l’air.
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2. 3. La marque de De nain : le re tour du
bom bar de ment

Au- delà de l’or ga ni sa tion et des chan ge ments de per sonnes, l’ac tion
du gé né ral De nain s’exerce prin ci pa le ment sur les ques tions de ma té‐ 
riel. Thier ry Vi vier a bien mon tré com ment le plan I de ré no va tion de
l’armée de l’air était prin ci pa le ment tour né vers la consti tu tion d’une
puis sante flotte de bom bar de ment ca pable de s’at ta quer aux ob jec tifs
en ter ri toire en ne mi, dans un contexte mar qué, dans le do maine fi‐ 
nan cier, par la grande dé pres sion et, dans le do maine di plo ma tique,
par la confé rence de désar me ment 55. Dans son en tre prise, De nain
peut comp ter sur le sou tien de la presse aé ro nau tique et de nom‐ 
breux lob bies. En fé vrier 1934, par exemple, plu sieurs as so cia tions se
re groupent pour for mer une union na tio nale de dé fense aé rienne
sous la pré si dence de Gas ton Dou mergue et la vice- présidence de
Laurent- Eynac. Elle a pour but « la pro pa gande gé né rale en vue de la
consti tu tion d’une puis sante aé ro nau tique fran çaise » et d’as sis ter les
au to ri tés ci viles dans la pro tec tion de la po pu la tion. Au même mo‐ 
ment, Sar raut, mi nistre de l’In té rieur, dé pose une loi por tant obli ga‐ 
tion d’or ga ni ser la pro tec tion de la po pu la tion ci vile contre les bom‐ 
bar de ments aé riens 56.
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Mais, en core une fois, le gé né ral De nain ne peut pas comp ter sur le
sou tien des grandes fi gures ayant servi dans le bom bar de ment pen‐ 
dant la guerre. Très peu de bom bar diers sont en po si tion de res pon‐ 
sa bi li té au cours de ces an nées. Beau coup sont par tis dans le civil
comme le gé né ral Duval ou Jean Da gnaux. D’autres étaient déjà assez
âgés et sont par tis ra pi de ment comme le gé né ral de Vaul gre nant.
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Quelques- uns sont res tés mais ont servi dans des fonc tions non- 
opérationnelles comme le gé né ral Jean Jan ne keyn, un des héros de
l’avion de bom bar de ment de 1918, qui bi furque en suite dans les ser‐ 
vices du ma té riel aé ro nau tique 57. D’autres n’ont pas les sa cre ments
né ces saires pour oc cu per des hautes fonc tions de com man de ment.
Le co lo nel Alexandre Bou chet, par exemple, qui a servi au sein de la
di vi sion aé rienne et qui com mande un ré gi ment de bom bar de ment
dans les an nées 1920, n’est ni saint- cyrien ni bre ve té de l’École su pé‐ 
rieure de guerre.

Ceux qui res tent dans l’armée de l’air se lancent, dans les an nées 1920
et au début des an nées 1930, dans la po li tique des grands raids
comme le gé né ral de Goÿs, Vuille min ou Da gnaux avant de quit ter
l’armée de l’air. La Croi sière noire que Vuille min mène en Afrique
fran çaise est une ré ponse aux grandes croi sières conduites par le
ma ré chal Balbo. Ce «  tour de jar din  », comme l’avaient sur nom mé
Vuille min et Bous cat, ré pond à une pré oc cu pa tion po li tique de Pierre
Cot d’af fir mer la puis sance de l’avia tion fran çaise. Or ces dé mons tra‐ 
tions ab sorbent beau coup d’éner gies et de res sources. Il faut pré pa‐ 
rer les avions et les équi pages mais aussi ré no ver ou bâtir une in fra‐ 
struc ture adé quate 58. La po li tique des raids, si elle ap porte de la no‐ 
to rié té aux ailes fran çaises et si elle consti tue un vé ri table outil de di‐
plo ma tie aé rienne, ne rem place pas l’en traî ne ment au bom bar de ment
et aux vé ri tables opé ra tions. Or, les uni tés de bom bar de ment
semblent peu s’en traî ner à la guerre. Au point de vue tac tique, lors
des ma nœuvres et des en traî ne ments, le bom bar de ment ne sert tou‐ 
jours que de plas tron pour la chasse 59.
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Dans le do maine du bom bar de ment qui consti tue un des axes prin ci‐ 
paux dans le quel il cherche à dé ve lop per l’armée de l’air, le gé né ral
De nain semble man quer de col la bo ra teurs prêts à ap puyer et mettre
en œuvre sa po li tique. Si la créa tion de l’armée de l’air en 1933 marque
un tour nant, il manque des chefs convain cus pour ani mer les nou‐ 
velles struc tures et mettre en œuvre la ré vo lu tion mi li taire in duite
par l’ap pa ri tion du plus lourd que l’air.
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3. Conclu sion
Que pouvons- nous dire en conclu sion de la place du dou hé tisme
dans l’armée de l’air  ? Thier ry Vi vier a dé crit un dou hé tisme triom ‐
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phant jusqu’en 1936 et em ployé l’ex pres sion «  mé faits du dou hé‐ 
tisme  » à pro pos du choix du BCR (bom bar de ment, chasse, re con‐ 
nais sance) 60. La dis las My sy ro wicz dans son livre sur la dé faite de
1940 lui at tri bue le choix de construire des avions po ly va lents, bien
armés et dotés d’un grand rayon d’ac tion mais lents et peu ma nœu‐ 
vrables, in ca pables de se dé fendre face à des chas seurs ra pides et
agiles 61. Or, comme nous l’avons vu, le choix du BCR ré pond avant
tout aux en sei gne ments tirés par les avia teurs de la Grande Guerre
avant d’être le ré sul tat d’un com pro mis ins ti tu tion nel dé crit par Pas‐ 
cal Ven nes son ou un com pro mis bud gé taire comme l’a écrit Claude
Car lier 62.

Le gé né ral De nain ne pa raît pas un dou hé tien convain cu car il
connaît mal l’œuvre du gé né ral ita lien mais c’est un homme qui a les
idées larges et a des ta lents d’or ga ni sa teur. Il est dé ter mi né à créer
une armée de l’air in dé pen dante qui puisse faire sen tir son ac tion
propre en conqué rant la maî trise de l’air. Mais, il ap pa raît re la ti ve‐ 
ment isolé car le haut- commandement de l’armée de l’air, c’est- à-dire
les membres du Conseil su pé rieur de l’air et ses grands su bor don nés,
ap pa raissent peu convain cus et plu tôt par ti sans d’une avia tion de co‐ 
opé ra tion 63.
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Dans le do maine de la doc trine, Dou het ne pa raît pas non plus par ti‐ 
cu liè re ment in fluent. Pas cal Ven nes son écrit jus te ment que  :
«  L’armée de l’air n’a pas été créée à par tir d’une doc trine mi li taire
ins pi rée du gé né ral ita lien Giu lio Dou het. Les par ti sans de l’ins ti tu‐ 
tion na li sa tion ont au contraire contes té Dou het, re je té le prin cipe
d’une doc trine et pré ser vé la confu sion sur l’em ploi po ten tiel de l’ins‐ 
ti tu tion nou velle 64 ». Mais, d’une part, il faut rap pe ler que la doc trine
de Dou het se situe au ni veau des idées concep tuelles et non au ni‐ 
veau des idées em pi riques pour re prendre une dis tinc tion énon cée
en in tro duc tion. D’autre part, la doc trine de Dou het ne ré pond pas
aux ob jec tifs de la po li tique de dé fense fran çaise ni à ses contraintes
propres. Ce n’est pas parce que cer tains élé ments du dou hé tisme
sont re je tés – comme la sup pres sion de la chasse ou le main tien
d’avia tions de co opé ra tion – que la doc trine fran çaise est confuse.
Elle re tient cer tains élé ments comme le BCR en 1931-1932 ou l’idée
d’agir sur les centres de gra vi té en ne mis mais choi sit une voie de dé‐ 
ve lop pe ment propre. Com ment ima gi ner que la sup pres sion de l’avia‐ 
tion de co opé ra tion avec l’armée de terre que prône Dou het puisse
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ré pondre aux im pé ra tifs de la po li tique de dé fense fran çaise dont
l’enjeu prin ci pal est d’évi ter une nou velle in va sion ter restre du ter ri‐ 
toire na tio nal  ? Mais, quelles que soient les rai sons, l’in fluence de
Dou het ne trans pa raît pas dans la doc trine de l’armée de l’air telle
qu’elle est for ma li sée et pu bliée dans les an nées 1930 65. Il n’y a pas de
conver sion des avia teurs fran çais au dou hé tisme.

Le prin ci pal fac teur qui semble ex pli quer cette ab sence de réelle in‐ 
fluence de Dou het sur l’armée de l’air tient au faible nombre de par ti‐ 
sans des idées nou velles dans l’armée de l’air elle- même. Ce vé ri table
rap port de forces n’a pas échap pé aux ob ser va teurs aver tis de l’armée
de l’air. En 1935, le com man dant André Lan ge ron, un des com men ta‐ 
teurs les mieux in for més de la vie de l’aé ro nau tique mi li taire dans
l’entre- deux-guerres, écrit dans Les Ailes :
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Long temps igno rante, puis ins tinc ti ve ment ré frac taire, notre armée
de l’air fait au jourd’hui du dou hé tisme, mais de façon in cons ciente,
sans pro non cer le nom de la chose et avec une moue des lèvres. L’ex ‐
pli ca tion de ce phé no mène est simple. Dou het n’a ja mais eu dans nos
mi lieux qu’une pe tite troupe de fi dèles, troupe tré pi dante, il est vrai,
criant fort sur les toits et dis po sant de toutes les co lonnes de ce
jour nal. Les « co opé ra teurs » au contraire étaient et sont res tés fort
nom breux. Ils dé te naient même jusqu’à l’ar ri vée du gé né ral De nain à
l’état- major gé né ral toutes les ave nues du pou voir 66.

Ces af fir ma tions tra duisent sans doute assez fi dè le ment l’œuvre du
gé né ral De nain et les obs tacles in ternes qu’il a dû vaincre pour créer
et or ga ni ser une armée de l’air in dé pen dante.
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Dou het ser vi rait donc avant tout de ca ta ly seur au débat doc tri nal
fran çais sur l’or ga ni sa tion et l’équi pe ment de l’armée de l’air et of fri ‐
rait des ar gu ments à ceux qui, d’une part dé fendent une po li tique pa ‐
ci fiste et voient dans l’avia tion le né ces saire com plé ment of fen sif à un
dis po si tif sta tique dé fen sif et, d’autre part, aux avia teurs qui voient
cer taines de leurs propres convic tions sur l’avion mul ti place ou sur
l’avia tion ré ser vée re prises dans une doc trine mi li taire glo bale et co ‐
hé rente qui de plus a le goût de la nou veau té et des al lures in édites
par son ori gine ita lienne. Un chro ni queur ano nyme dé cri ra, assez
exac te ment sans doute, quelques an nées après le mi nis té riat de De ‐
nain, les li mites du dou hé tisme dans l’armée de l’air : « Faudra- t-il dé ‐
mon trer une fois de plus que nos “ré no va teurs” n’ont ja mais su em ‐
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ABSTRACTS

Français
L’in fluence des idées du gé né ral Dou het sur les avia teurs dans l’entre- deux-
guerres a fait l’objet de vives contro verses. Cer tains ont même parlé de
« mé faits du dou hé tisme ». Or, un cer tain nombre de choix qui ont été at tri‐ 
bués au dou hé tisme re lèvent da van tage des le çons ti rées de la Grande
Guerre que d’orien ta tions doc tri nales. De même, le haut- commandement
de l’armée de l’air pa raît au début des an nées 1930 très peu « dou hé tien »
tan dis que le gé né ral Vic tor De nain, pre mier chef d’état- major de l’armée de
l’air, semble sur tout animé par la vo lon té d’at tri buer à son armée des mis‐ 
sions in dé pen dantes du sou tien aé rien aux forces de sur face. Le « dou hé‐ 
tisme » ap pa raît donc fi na le ment comme une sorte d’épou van tail doc tri nal,
qui d’une part cris tal lise les op po si tions à la nou velle armée, et d’autre part
sert d’ar gu ment po li tique aux dé fen seurs de l’armée de l’air, alors que mi li‐ 
tai re ment il n’ex plique ni les choix doc tri naux, ni les choix de ma té riel, ni les
choix d’or ga ni sa tion.

English
The in flu ence of Gen eral Douhet’s ideas on French air men in the in ter war
period was the sub ject of much con tro versy. Some even spoke of “the mis‐ 
deeds of Douhet ism”. How ever, a num ber of choices that have been at trib‐ 
uted to Douhet ism are more based on the les sons learned from the Great
War than on doc trinal ori ent a tions. Like wise, the French Air Force High
Com mand at the be gin ning of the 1930s seemed very little “Douhet ian”
while Gen eral Vic tor De nain, first Chief of the Air Staff, ap peared to be
above all aimed at as sign ing to Air Force in de pend ent mis sions rather than
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air sup port mis sions to sur face forces. “Douhet ism” there fore fi nally ap‐ 
pears as a sort of doc trinal spectre which, on the one hand, crys tal lizes op‐ 
pos i tions to the new army and, on the other hand, serves as a polit ical ar gu‐ 
ment for de fend ers of the air force, whereas mil it ar ily it doesn’t ex plain the
doc trinal, the ma ter ial or the or gan iz a tional choices.
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